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FONDS DE SOLIDARITE LOGEMENT 

------------------ 

AIDE A LA MEDIATION LOCATIVE  

------------------ 

Convention 2026 

 

ENTRE 

 

le Département de Seine-et-Marne, représenté par le Président du Conseil départemental, agissant en 

exécution de la délibération n°0/05 du Conseil départemental du 1er juillet 2021, portant délégation de 

compétences au Président du Conseil départemental concernant notamment la gestion du Fonds de 

Solidarité Logement, 

ci-après dénommé "le Département" 

D'UNE PART 

ET 

 

«NOM_de_lasso_ou__organisme» 

dont le siège social est situé : 

«Adresse»«code_postal_commune» 

représentée par «civilité_1» «Nom_du_représentant» «fonction_du_représentant» 

agissant en exécution de la délibération du Conseil d'Administration du 

ci-après dénommée "le bénéficiaire" 

D'AUTRE PART 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

Conformément à l’article 65 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 

responsabilités locales et portant décentralisation du Fonds de Solidarité Logement (FSL), la présente 

convention a pour objet l’attribution d’une aide financière destinée à financer les suppléments de 

dépenses de gestion aux associations, aux centres communaux ou intercommunaux d’action sociale, 

aux autres organismes à but non lucratif et aux unions d’économie sociale qui sous-louent des 

logements à des personnes démunies, ou qui en assurent la gestion immobilière pour le compte de 

propriétaires. 

 

Cette aide ne peut en aucun cas porter sur des logements bénéficiant de l’aide aux associations logeant 

à titre temporaire des personnes défavorisées (ALT), délivrée par l’État. 

 

 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE 

 

2-1 caractéristiques des logements bénéficiant de l’aide 

 

Le bénéficiaire s’engage d’une part, à avoir pris à bail ou en mandat de gestion auprès de bailleurs 

privés ou publics des logements respectant les normes d’habitabilité et de salubrité, et d’autre part, ne 

pas percevoir pour ces mêmes logements l’aide aux associations logeant à titre temporaire des 

personnes défavorisées, prévue à l’article 1 de la loi n°91-1406 du 31 décembre 1991 (ALT). 

 

2-2 ménages destinataires des logements aidés 
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Le bénéficiaire s’engage à ce que les critères retenus pour l’entrée dans ces logements soient ceux 

définis par le Plan Départemental d’Actions pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 

Défavorisées (PDALHPD) pour les publics prioritaires. 

 

2-3 bilan d’occupation 

 

Le bénéficiaire s’engage à transmettre au Département le bilan d’occupation des logements aidés selon 

le modèle fourni par le Département. Celui-ci conditionnant la liquidation du montant total de l’aide 

comme prévu à l’article 3-4 de la présente convention. 

 

Ce bilan fera notamment apparaître : 

- le nombre de logements inscrit dans la convention annuelle, 

- le type des logements réellement occupés pendant toute la durée de la convention et leur implantation 

exacte (ville, rue et numéro), 

- les dates d’entrée et sortie des (sous) locataires. 

 

Pour bénéficier de la subvention d’un montant maximal de 560 €, le logement doit avoir été occupé 

toute l’année. En cas d’occupation d’un logement sur une partie de l’année, la subvention sera versée 

au prorata de cette occupation selon les modalités suivantes : 

Pour un logement pris à bail par la structure entre le 1er et le 15 du mois, le mois sera compté en entier. 

Pour un logement pris à bail par la structure entre le 16 et la fin du mois, le mois ne sera pas compté. 

Pour une fin de bail intervenant entre le 1er et le 15 du mois, le mois ne sera pas compté. 

Pour une fin de bail intervenant entre le 16 et la fin du mois, le mois sera compté en entier. 

 

Cependant, il sera admis une vacance de 3 mois maximum, pour un même logement entre 2 locataires, 

afin de laisser le temps d’effectuer la rotation et de remettre les lieux en état si nécessaire. 

 

2-4 obligations administratives et comptables 

 

Le bénéficiaire s’engage : 

- à fournir ses statuts et la composition de son Conseil d'Administration 

- à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l'objectif 

- à fournir le compte de résultat annuel, le bilan et le rapport d’activité de l’association dès leur 

validation. 

- à faciliter le contrôle, par le Département, de la réalisation des actions, notamment l'accès aux 

documents administratifs et comptables. 

 

 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT 

 

3-1 montants de l’aide par logement 

 

L’aide par logement s’élève à 560 € pour l’année 2026. 

 

3-2 nombre de logements concernés 

Le nombre de logements pouvant bénéficier de l’aide à la médiation locative est de 

«Nombre_logement_prévisionnel__AML» pour l’année 2026. 

 

3-3 montant prévisionnel de la subvention 

 

Le Département s'engage à verser une subvention maximum calculée sur les bases de montant 

détaillées à l'article 3-1 de cette même convention. 

 

Le montant prévisionnel de la subvention est fixé à «Montant_subvention_prévisionnelle__AML» € 

pour l'année 2026. 
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3-4 modalités de paiement 

 

Un acompte de 50 % du montant prévisionnel sera versé à réception de la convention signée, réduit le 

cas échéant, d’un trop perçu au titre de l’année précédente (n-1). 

Le versement du solde interviendra après production par la structure d'un bilan détaillant l’occupation 

des logements faisant l’objet de l’aide. En cas de non mobilisation du nombre de logements prévus, le 

solde de la subvention sera réduit du montant équivalent au nombre de logements non mobilisés. 

 

En raison de l’éventuelle récupération par le Département d’un trop perçu au cours de l’année n, le 

versement du premier acompte de l’année suivante (n+1) interviendra après liquidation de la 

subvention de l’année n. 

 

Les versements seront effectués au bénéficiaire, sur ordre du Département, par l’association 

INITIATIVES 77 domiciliée 49,51 avenue Thiers 77 000 MELUN, conventionnée pour la gestion 

financière et comptable du FSL. 

 

3-5 Règle de caducité 

 

En cohérence avec le règlement budgétaire et financier adopté par l’assemblée départementale le 

29 juin 2012, une règle de caducité est appliquée.  

 

En conséquence, le bilan conforme au modèle communiqué devra être transmis à la DIHCS au plus 

tard le 30 mars 2027. 

 

En cas de non-respect de ce délai, le solde de la subvention pourrait ne pas être versé. 

 

 

ARTICLE 4 : CONFIDENTIALITÉ ET CONSERVATION DES DONNÉES ÉCHANGÉES 

 

Chacune des Parties, responsable de ses traitements, garantit l'autre Partie du respect des obligations 

légales et réglementaires lui incombant au titre de la protection des données à caractère personnel, en 

particulier de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés (ci-après « loi informatique et libertés ») et du règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 

relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données personnelles et à la 

libre circulation de ces données (RGPD).  

 

Par conséquent, chaque partie s’engage à traiter lesdites données personnelles dans le respect des 

règlementations en vigueur, et à cet égard, s’engage à :  

- Tenir un registre des traitements ; 

- Respecter les finalités pour lesquelles les données sont traitées ;  

- Notifier à l’autre partie toute modification sur la nature des données partagées entre elles ; 

- Préserver la sécurité, la disponibilité, l’intégrité, la confidentialité et la traçabilité des données 

personnelles qu’elle traite dans le cadre de la présente convention ;  

- Ne communiquer les données qu'aux tiers autorisées à en avoir connaissance ; 

- Prévoir, au sein des contrats l’unissant à ses sous-traitants, les éléments obligatoires prévus par 

l’article 28 du RGPD et s’assurer du respect, par lesdits sous-traitants, des obligations 

contractuelles prévues ;  

- N’effectuer aucun transfert de données personnelles en dehors du territoire de l’Union 

européenne, hormis vers des pays tiers présentant un niveau de protection adéquat au sens des 

autorités de contrôle ou vers un tiers répondant aux exigences juridiques, organisationnelles et 

techniques prévues par la réglementation en vigueur, s’agissant des données personnelles 

transmises au titre de la Convention ;  
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- Mettre en place tout système de sécurisation des données qui serait requis en raison d’une 

législation spécifique imposant de recourir à des modalités déterminées de conservation des 

données ;  

- Informer dans les meilleurs délais l’autre partie en cas de violation de données à caractères 

personnel collectées dans le cadre de la Convention, afin qu’il soit en capacité de prendre des 

mesures techniques et organisationnelles si besoin ; 

- Traiter les violations de données à caractère personnel conformément au RGPD.  

 

Article 4.1 - Confidentialité  

 

Chaque Partie s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires afin d’éviter que les informations, 

documents ou éléments présentant un caractère confidentiel et dont elle a pris connaissance dans le 

cadre de cette convention ne soient divulgués à un tiers qui n’a pas à en connaître. Une partie ne peut 

demander la confidentialité d’informations, de documents ou d’éléments qu’elle a elle-même rendus 

publics. 

 

Article 4.2 - Sécurité des échanges  

 

Lors de leurs échanges de données et en fonction du risque sur la vie privée de(s) personnes 

concernée(s), de la nature, du contexte et de la portée des envois, les parties feront le nécessaire pour 

que ceux-ci soient sécurisés par tout moyen (Ex : chiffrement des messages, chiffrement des pièces 

jointes, échange via des plateformes sécurisées). Les clés de déchiffrement devront, le cas échéant, 

faire l’objet d’une transmission par un média différent et/ou un destinataire autre.   

 

Article 4.3 - Respect des droits des personnes concernées  

 

Chaque partie s’engage à fournir aux personnes concernées une information complète relative aux 

traitements dont elle est responsable et plus particulièrement sur leurs droits et leur modalité 

d’exercice. En cas de demande d’exercice de leurs droits par les personnes concernées chaque partie se 

chargera de répondre pour les aspects relatifs à son propre traitement de données en veillant à 

respecter au mieux les délais réglementaires. 

 

Article 4.4 - Responsabilités des parties   

 

Les dispositions de l’Article 82 du RGPD “Droit à réparation et responsabilité” sont rappelées ci-

après dans leur intégralité : 

1. Toute personne ayant subi un dommage matériel ou moral du fait d'une violation du présent 

règlement a le droit d'obtenir du responsable du traitement ou du sous-traitant réparation du 

préjudice subi. 

2. Tout responsable du traitement ayant participé au traitement est responsable du dommage 

causé par le traitement qui constitue une violation du présent règlement. Un sous-traitant n'est 

tenu pour responsable du dommage causé par le traitement que s'il n'a pas respecté les 

obligations prévues par le présent règlement qui incombent spécifiquement aux sous-traitants 

ou qu'il a agi en dehors des instructions licites du responsable du traitement ou contrairement à 

celles-ci. 

3. Un responsable du traitement ou un sous-traitant est exonéré de responsabilité, au titre du 

paragraphe 2, s'il prouve que le fait qui a provoqué le dommage ne lui est nullement 

imputable. 

4. Lorsque plusieurs responsables du traitement ou sous-traitants ou lorsque, à la fois, un 

responsable du traitement et un sous-traitant participent au même traitement et, lorsque, au 

titre des paragraphes 2 et 3, ils sont responsables d'un dommage causé par le traitement, 

chacun des responsables du traitement ou des sous-traitants est tenu responsable du dommage 

dans sa totalité afin de garantir à la personne concernée une réparation effective. 
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5. Lorsqu'un responsable du traitement ou un sous-traitant a, conformément au paragraphe 4, 

réparé totalement le dommage subi, il est en droit de réclamer auprès des autres responsables 

du traitement ou sous-traitants ayant participé au même traitement la part de la réparation 

correspondant à leur part de responsabilité dans le dommage, conformément aux conditions 

fixées au paragraphe 2. 

6. Les actions judiciaires engagées pour exercer le droit à obtenir réparation sont intentées devant 

les juridictions compétentes en vertu du droit de l'État membre visé à l'article 79, 

paragraphe 2. 

 

 

ARTICLE 5 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

 

En cas de manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles, la convention 

est résiliée à l’expiration d’un délai de 2 mois à compter d’une mise en demeure de régulariser, 

envoyée par lettre recommandée avec avis de réception, demeurée infructueuse.  

 

Cette résiliation ne donne lieu à aucune indemnité au profit du bénéficiaire. 

 

La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment moyennant un 

préavis de 2 mois, par lettre recommandée avec avis de réception. 

 

 

ARTICLE 6 : RESTITUTION DE LA SUBVENTION 

 

Le Département peut demander le reversement de tout ou partie de la subvention au bénéficiaire qui 

s’engage à restituer la somme demandée dans les cas suivants : 

• si la subvention est utilisée par le bénéficiaire pour les activités non conformes à celles qui 

sont définies à l’article 2 de la présente convention ou si le bénéficiaire ne respecte pas, ou de 

manière incomplète, les engagements souscrits au titre de la présente convention ; 

• en cas de résiliation de la présente convention selon les cas énumérés à l’article 4 de la 

présente convention. 

 

 

ARTICLE 7 : MODIFICATIONS 

 

Toute modification de la présente convention fera l'objet d'un avenant signé entre les parties. 

 

 

ARTICLE 8 : DATE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention prendra effet à compter de la date de sa signature, et prendra fin au paiement 

du solde de la subvention par le Département. 

 

 

ARTICLE 9 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la 

saisine de la juridiction compétente pour en connaître. 

 

Fait en deux exemplaires à Melun, le 

 

Pour le bénéficiaire 

Nom du signataire, fonction et cachet  

Pour le Département 
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FONDS DE SOLIDARITE LOGEMENT 

------------------ 

AIDE A LA MEDIATION LOCATIVE  

AVEC ACCOMPAGNEMENT SOCIAL  

------------------ 

Convention 2026 

 

ENTRE 

 

le Département de Seine-et-Marne, représenté par le Président du Conseil départemental, agissant en 

exécution de la délibération n°0/05 du Conseil départemental du 1er juillet 2021 portant délégation de 

compétences au Président du Conseil départemental concernant notamment la gestion du Fonds de 

Solidarité Logement, 

ci-après dénommé "le Département" 

 

D'UNE PART 

 

ET 

  

«NOM_de_lasso_ou__organisme» 

dont le siège social est situé :  

«Adresse» «code_postal_commune», 

représentée par «civilité_1» «Nom_du_représentant» «fonction_du_représentant» 

agissant en exécution de la délibération du Conseil d'Administration du 

ci-après dénommée "le bénéficiaire" 

D'AUTRE PART 

 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

Conformément à l’article 65 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 

responsabilités locales et portant décentralisation du Fonds de Solidarité Logement (FSL), la présente 

convention a pour objet l’attribution d’une aide financière destinée à financer les suppléments de 

dépenses de gestion aux associations, qui sous-louent des logements à des personnes démunies, ou qui 

en assurent la gestion immobilière pour le compte de propriétaires. 

Cette aide ne peut en aucun cas porter sur des logements bénéficiant de l’aide aux associations logeant 

à titre temporaire des personnes défavorisées (ALT), délivrée par l’État. 

A cette aide financière s’ajoute une aide visant à soutenir financièrement les actions 

d’accompagnement social effectuées envers les (sous) locataires des logements bénéficiant de l’AML. 

 

 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE 

 

2-1 caractéristiques des logements bénéficiant de l’aide 

 

Le bénéficiaire s’engage d’une part, à avoir pris à bail ou en mandat de gestion auprès de bailleurs 

privés ou publics des logements respectant les normes d’habitabilité et de salubrité, et d’autre part, ne 

pas percevoir pour ces mêmes logements l’aide aux associations logeant à titre temporaire des 

personnes défavorisées, prévue à l’article 1 de la loi n°91-1406 du 31 décembre 1991 (« ALT »). 

 

 
Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20260529-2026-096-DIHCS-AR
Date de télétransmission : 29/05/2026
Date de réception préfecture : 29/05/2026
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2-2 ménages destinataires des logements aidés 

 

Le bénéficiaire s’engage à ce que les critères retenus pour l’entrée dans ces logements soient ceux 

définis par le Plan Départemental d’Actions pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 

Défavorisées (PDALHPD) pour les publics prioritaires.  

 

2-3 bilan d’occupation 

 

Le bénéficiaire s’engage à transmettre au Département le bilan d’occupation des logements aidés selon 

le modèle fourni par le Département. Celui-ci conditionnant la liquidation du montant total de l’aide 

comme prévu à l’article 3-4 de la présente convention. 

Ce bilan fera notamment apparaître : 

- le nombre de logements inscrit dans la convention annuelle, 

- le type des logements réellement occupés pendant toute la durée de la convention et leur implantation 

exacte (ville, rue et numéro), 

- les dates d’entrée et sortie des (sous) locataires 

 

Pour bénéficier de la subvention d’un montant maximal de 560 €, le logement doit avoir été occupé 

toute l’année. En cas d’occupation d’un logement sur une partie de l’année, la subvention sera versée 

au prorata de cette occupation selon les modalités suivantes : 

Pour un logement pris à bail par la structure entre le 1er et le 15 du mois, le mois sera compté en entier. 

Pour un logement pris à bail par la structure entre le 16 et la fin du mois, le mois ne sera pas compté. 

Pour une fin de bail intervenant entre le 1er et le 15 du mois, le mois ne sera pas compté. 

Pour une fin de bail intervenant entre le 16 et la fin du mois, le mois sera compté en entier. 

 

Cependant, il sera admis une vacance de 3 mois maximum, pour un même logement entre 2 locataires, 

afin de laisser le temps d’effectuer la rotation et de remettre les lieux en état si nécessaire. 

 

La part de subvention relative à l’accompagnement social est calculée sur la base d’un montant 

maximal de 1 967 € annuel. Ce montant sera proratisé en fonction de l’occupation effective des (sous) 

locataires.  

 

L’accompagnement social ne peut être financé sur une durée supérieure à 2 ans, même si l’occupation 

du logement par un même ménage perdure au-delà. Toutefois, l’accompagnement pourra être prolongé 

une fois dans la limite d’1 an mesure sur présentation d’un rapport justifiant la nécessité de sa 

poursuite, adressé à la Direction Générale Adjointe de la Solidarité (DGAS), Direction de l’Insertion, 

de l’Habitat et de la Cohésion Sociale (DIHCS), service Habitat.  

En conséquence, tout accompagnement atteignant 2 ans devra faire l’objet d’un rapport demandant sa 

poursuite. 

 

L’absence de réponse écrite dans un délai de 2 mois à compter de la réception de la demande vaut 

accord du Département à poursuivre l’accompagnement social. 

 

2-4 obligations administratives et comptables 

 

Le bénéficiaire s’engage : 

- à fournir ses statuts et la composition de son Conseil d'Administration 

- à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l'objectif 

- à fournir le compte de résultat annuel, le bilan et le rapport d’activité de l’association dès leur 

validation. 

- à faciliter le contrôle, par le Département, de la réalisation des actions, notamment l'accès aux 

documents administratifs et comptables. 
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ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT 

 

3-1 montant de l’aide par logement 

 

L’Aide à la Médiation Locative par logement s’élève à 560 € pour l’année 2026. 

L’Accompagnement Social représente 1 967 € par situation et par an en 2026. 

 

3-2 nombre de logements concernés 

 

Le nombre de logements pouvant bénéficier de l’aide à la médiation locative est de 

«Nombre_logement_prévisionnel__AML» pour l’année 2026. 

 

Le nombre de ménages pouvant bénéficier de l’Accompagnement Social est de 

«Nombre_logement_prévisionnel__AML_AS» pour l’année 2026. 

 

3-3 montant prévisionnel de la subvention 

 

Le Département s'engage à verser une subvention maximum calculée sur les bases des montants 

détaillés à l'article 3-1 de cette même convention. 

 

«Nombre_logement_prévisionnel__AML» x 560 € 

=«Montant_subvention_prévisionnelle__AML»  € pour les logements en AML seul, 

«Nombre_logement_prévisionnel__AML_AS» x 1 967 € =  

«Montant_subvention_prévisionnelle__AML_»€ pour les ménages bénéficiant de 

l’accompagnement social, 

 

Le montant prévisionnel de la subvention est fixé à «Subvention_prévisionnelle_totale» € pour 

l'année 2026. 

 

3-4 modalités de paiement 

 

Un acompte de 50 % du montant prévisionnel sera versé à réception de la convention signée, réduit le 

cas échéant, d’un trop perçu au titre de l’année précédente. 

 

Le versement du solde interviendra après production par la structure d'un bilan détaillant l’occupation 

des logements faisant l’objet de l’aide selon les modalités décrites à l’article 2-3. 

 

En raison de l’éventuelle récupération par le Département d’un trop perçu au cours de l’année n, le 

versement du premier acompte de l’année suivante (n+1) interviendra après liquidation de la 

subvention de l’année n. 

 

Les versements seront effectués au bénéficiaire, sur ordre du Département, par l’association 

INITIATIVES 77 domiciliée 49,51 avenue Thiers 77000 MELUN, conventionnée pour la gestion 

financière et comptable du FSL. 

 

3-5 Règle de caducité 

 

En cohérence avec le règlement budgétaire et financier adopté par l’assemblée départementale le 

29 juin 2012, une règle de caducité est appliquée.  

 

En conséquence, le bilan conforme au modèle communiqué devra être transmis à la DIHCS au plus 

tard le 30 mars 2027. 

 

En cas de non-respect de ce délai, le solde de la subvention pourrait ne pas être versé. 
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ARTICLE 4 : CONFIDENTIALITÉ ET CONSERVATION DES DONNÉES ÉCHANGÉES 

 

Chacune des Parties, responsable de ses traitements, garantit l'autre Partie du respect des obligations 

légales et réglementaires lui incombant au titre de la protection des données à caractère personnel, en 

particulier de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés (ci-après « loi informatique et libertés ») et du règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 

relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données personnelles et à la 

libre circulation de ces données (RGPD).  

 

Par conséquent, chaque partie s’engage à traiter lesdites données personnelles dans le respect des 

règlementations en vigueur, et à cet égard, s’engage à :  

- Tenir un registre des traitements ; 

- Respecter les finalités pour lesquelles les données sont traitées ;  

- Notifier à l’autre partie toute modification sur la nature des données partagées entre elles ; 

- Préserver la sécurité, la disponibilité, l’intégrité, la confidentialité et la traçabilité des données 

personnelles qu’elle traite dans le cadre de la présente convention ;  

- Ne communiquer les données qu'aux tiers autorisées à en avoir connaissance ; 

- Prévoir, au sein des contrats l’unissant à ses sous-traitants, les éléments obligatoires prévus par 

l’article 28 du RGPD et s’assurer du respect, par lesdits sous-traitants, des obligations 

contractuelles prévues ;  

- N’effectuer aucun transfert de données personnelles en dehors du territoire de l’Union 

européenne, hormis vers des pays tiers présentant un niveau de protection adéquat au sens des 

autorités de contrôle ou vers un tiers répondant aux exigences juridiques, organisationnelles et 

techniques prévues par la réglementation en vigueur, s’agissant des données personnelles 

transmises au titre de la Convention ;  

- Mettre en place tout système de sécurisation des données qui serait requis en raison d’une 

législation spécifique imposant de recourir à des modalités déterminées de conservation des 

données ;  

- Informer dans les meilleurs délais l’autre partie en cas de violation de données à caractères 

personnel collectées dans le cadre de la Convention, afin qu’il soit en capacité de prendre des 

mesures techniques et organisationnelles si besoin ; 

- Traiter les violations de données à caractère personnel conformément au RGPD.  

 

Article 4.1 - Confidentialité  

 

Chaque Partie s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires afin d’éviter que les informations, 

documents ou éléments présentant un caractère confidentiel et dont elle a pris connaissance dans le 

cadre de cette convention ne soient divulgués à un tiers qui n’a pas à en connaître. Une partie ne peut 

demander la confidentialité d’informations, de documents ou d’éléments qu’elle a elle-même rendus 

publics. 

 

Article 4.2 - Sécurité des échanges  

 

Lors de leurs échanges de données et en fonction du risque sur la vie privée de(s) personnes 

concernée(s), de la nature, du contexte et de la portée des envois, les parties feront le nécessaire pour 

que ceux-ci soient sécurisés par tout moyen (Ex : chiffrement des messages, chiffrement des pièces 

jointes, échange via des plateformes sécurisées). Les clés de déchiffrement devront, le cas échéant, 

faire l’objet d’une transmission par un média différent et/ou un destinataire autre.   

 

Article 4.3 - Respect des droits des personnes concernées  

 

Chaque partie s’engage à fournir aux personnes concernées une information complète relative aux 

traitements dont elle est responsable et plus particulièrement sur leurs droits et leur modalité 
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d’exercice. En cas de demande d’exercice de leurs droits par les personnes concernées chaque partie se 

chargera de répondre pour les aspects relatifs à son propre traitement de données en veillant à 

respecter au mieux les délais réglementaires. 

 

Article 4.4 - Responsabilités des parties   

 

Les dispositions de l’Article 82 du RGPD “Droit à réparation et responsabilité” sont rappelées ci-

après dans leur intégralité : 

1. Toute personne ayant subi un dommage matériel ou moral du fait d'une violation du présent 

règlement a le droit d'obtenir du responsable du traitement ou du sous-traitant réparation du 

préjudice subi. 

2. Tout responsable du traitement ayant participé au traitement est responsable du dommage 

causé par le traitement qui constitue une violation du présent règlement. Un sous-traitant n'est 

tenu pour responsable du dommage causé par le traitement que s'il n'a pas respecté les 

obligations prévues par le présent règlement qui incombent spécifiquement aux sous-traitants 

ou qu'il a agi en dehors des instructions licites du responsable du traitement ou contrairement à 

celles-ci. 

3. Un responsable du traitement ou un sous-traitant est exonéré de responsabilité, au titre du 

paragraphe 2, s'il prouve que le fait qui a provoqué le dommage ne lui est nullement 

imputable. 

4. Lorsque plusieurs responsables du traitement ou sous-traitants ou lorsque, à la fois, un 

responsable du traitement et un sous-traitant participent au même traitement et, lorsque, au 

titre des paragraphes 2 et 3, ils sont responsables d'un dommage causé par le traitement, 

chacun des responsables du traitement ou des sous-traitants est tenu responsable du dommage 

dans sa totalité afin de garantir à la personne concernée une réparation effective. 

5. Lorsqu'un responsable du traitement ou un sous-traitant a, conformément au paragraphe 4, 

réparé totalement le dommage subi, il est en droit de réclamer auprès des autres responsables 

du traitement ou sous-traitants ayant participé au même traitement la part de la réparation 

correspondant à leur part de responsabilité dans le dommage, conformément aux conditions 

fixées au paragraphe 2. 

6. Les actions judiciaires engagées pour exercer le droit à obtenir réparation sont intentées devant 

les juridictions compétentes en vertu du droit de l'État membre visé à l'article 79, 

paragraphe 2. 

 

 

ARTICLE 5 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

 

En cas de manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles, la convention 

est résiliée à l’expiration d’un délai de 2 mois à compter d’une mise en demeure de régulariser, 

envoyée par lettre recommandée avec avis de réception, demeurée infructueuse.  

 

Cette résiliation ne donne lieu à aucune indemnité au profit du bénéficiaire. 

 

La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment moyennant un 

préavis de 2 mois, par lettre recommandée avec avis de réception. 

 

 

ARTICLE 6 : RESTITUTION DE LA SUBVENTION 

 

Le Département peut demander le reversement de tout ou partie de la subvention au bénéficiaire qui 

s’engage à restituer la somme demandée dans les cas suivants : 

• si la subvention est utilisée par le bénéficiaire pour les activités non conformes à celles qui 

sont définies à l’article 2 de la présente convention ou si le bénéficiaire ne respecte pas, ou de 

manière incomplète, les engagements souscrits au titre de la présente convention ; 
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• en cas de résiliation de la présente convention selon les cas énumérés à l’article 4 de la 

présente convention. 

 

 

ARTICLE 7 : MODIFICATIONS 

 

Toute modification de la présente convention fera l'objet d'un avenant signé entre les parties. 

 

 

ARTICLE 8 : DATE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention prendra effet à compter de la date de sa signature, et prendra fin au paiement 

du solde de la subvention par le Département. 

 

 

ARTICLE 9 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la 

saisine de la juridiction compétente pour en connaître. 

 

Fait en deux exemplaires à Melun, le 

 

Pour le bénéficiaire 

Nom du signataire, fonction et cachet  

Pour le Département 
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FONDS DE SOLIDARITE LOGEMENT 

------------------ 

AIDE A LA MEDIATION LOCATIVE  

AVEC ACCOMPAGNEMENT SOCIAL avec priorité aux jeunes de l’ASE 

------------------ 

Convention 2026 

 

ENTRE 

 

le Département de Seine-et-Marne, représenté par le Président du Conseil départemental, agissant en 

exécution de la délibération n°0/05 du Conseil départemental du 1er juillet 2021 portant délégation de 

compétences au Président du Conseil départemental concernant notamment la gestion du Fonds de 

Solidarité Logement, 

ci-après dénommé "le Département" 

 

D'UNE PART 

 

ET 

  

«NOM_de_lasso_ou__organisme» 

dont le siège social est situé :  

«Adresse» «code_postal_commune», 

représentée par «civilité_1» «Nom_du_représentant» «fonction_du_représentant» 

agissant en exécution de la délibération du Conseil d'Administration du 

ci-après dénommée "le bénéficiaire" 

D'AUTRE PART 

 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 
Conformément à l’article 65 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 

responsabilités locales et portant décentralisation du Fonds de Solidarité Logement (FSL), la présente 

convention a pour objet l’attribution d’une aide financière destinée à financer les suppléments de 

dépenses de gestion aux associations, qui sous-louent des logements à des personnes démunies, ou qui 

en assurent la gestion immobilière pour le compte de propriétaires. 

Cette aide ne peut en aucun cas porter sur des logements bénéficiant de l’aide aux associations logeant 

à titre temporaire des personnes défavorisées (ALT), délivrée par l’État. 

A cette aide financière s’ajoute une aide visant à soutenir financièrement les actions 

d’accompagnement social effectuées envers les (sous) locataires des logements bénéficiant de l’AML. 

 

 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE 

 
2-1 caractéristiques des logements bénéficiant de l’aide 

Le bénéficiaire s’engage d’une part, à avoir pris à bail ou en mandat de gestion auprès de bailleurs 

privés ou publics des logements respectant les normes d’habitabilité et de salubrité, et d’autre part, ne 

pas percevoir pour ces mêmes logements l’aide aux associations logeant à titre temporaire des 

personnes défavorisées, prévue à l’article 1 de la loi n°91-1406 du 31 décembre 1991 (« ALT »). 

 

 

 Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20260529-2026-096-DIHCS-AR
Date de télétransmission : 29/05/2026
Date de réception préfecture : 29/05/2026
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2-2 ménages destinataires des logements aidés 

 

Le bénéficiaire s’engage à ce que les critères retenus pour l’entrée dans ces logements soient ceux 

définis par le Plan Départemental d’Actions pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 

Défavorisées (PDALHPD) pour les publics prioritaires. Une priorité sera donnée au logement des 

jeunes de l’ASE notamment ceux disposant d’un contrat allocation jeunes majeurs (CAJM) sur les 

petits logements (du studio au T2). 

 

2-3 bilan d’occupation 

 

Le bénéficiaire s’engage à transmettre au Département le bilan d’occupation des logements aidés selon 

le modèle fourni par le Département. Celui-ci conditionnant la liquidation du montant total de l’aide 

comme prévu à l’article 3-4 de la présente convention. 

Ce bilan fera notamment apparaître : 

- le nombre de logements inscrit dans la convention annuelle, 

- le type des logements réellement occupés pendant toute la durée de la convention et leur implantation 

exacte (ville, rue et numéro) pour tous les publics accueillis dont les jeunes de l’ASE, ainsi que le 

nombre de candidatures qui a été réceptionné et étudié à ce titre. 

- les dates d’entrée et sortie des (sous) locataires 

 

Pour bénéficier de la subvention d’un montant maximal de 560 €, le logement doit avoir été occupé 

toute l’année. En cas d’occupation d’un logement sur une partie de l’année, la subvention sera versée 

au prorata de cette occupation selon les modalités suivantes : 

Pour un logement pris à bail par la structure entre le 1er et le 15 du mois, le mois sera compté en entier. 

Pour un logement pris à bail par la structure entre le 16 et la fin du mois, le mois ne sera pas compté. 

Pour une fin de bail intervenant entre le 1er et le 15 du mois, le mois ne sera pas compté. 

Pour une fin de bail intervenant entre le 16 et la fin du mois, le mois sera compté en entier. 

 

Cependant, il sera admis une vacance de 3 mois maximum, pour un même logement entre 2 locataires, 

afin de laisser le temps d’effectuer la rotation et de remettre les lieux en état si nécessaire. 

 

La part de subvention relative à l’accompagnement social est calculée sur la base d’un montant 

maximal de 1 967 € annuel. Ce montant sera proratisé en fonction de l’occupation effective des (sous) 

locataires.  

 

L’accompagnement social ne peut être financé sur une durée supérieure à 2 ans, même si l’occupation 

du logement par un même ménage perdure au-delà. Toutefois, l’accompagnement pourra être prolongé 

une fois dans la limite d’1 an mesure sur présentation d’un rapport justifiant la nécessité de sa 

poursuite, adressé à la Direction Générale Adjointe de la Solidarité (DGAS), Direction de l’Insertion, 

de l’Habitat et de la Cohésion Sociale (DIHCS), service Habitat.  

En conséquence, tout accompagnement atteignant 2 ans devra faire l’objet d’un rapport demandant sa 

poursuite. 

 

L’absence de réponse écrite dans un délai de 2 mois à compter de la réception de la demande vaut 

accord du Département à poursuivre l’accompagnement social. 

 

2-4 obligations administratives et comptables 

 

Le bénéficiaire s’engage : 

- à fournir ses statuts et la composition de son Conseil d'Administration 

- à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l'objectif 

- à fournir le compte de résultat annuel, le bilan et le rapport d’activité de l’association dès leur 

validation. 

- à faciliter le contrôle, par le Département, de la réalisation des actions, notamment l'accès aux 

documents administratifs et comptables. 
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ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT 

 
3-1 montant de l’aide par logement 

 

L’Aide à la Médiation Locative par logement s’élève à 560 € pour l’année 2026. 

L’Accompagnement Social représente 1 967 € par situation et par an en 2026. 

 

3-2 nombre de logements concernés 

 

Le nombre de logements pouvant bénéficier de l’aide à la médiation locative est de 

«Nombre_logement_prévisionnel__AML» pour l’année 2026. 

 

Le nombre de ménages pouvant bénéficier de l’Accompagnement Social est de 

«Nombre_logement_prévisionnel__AML_AS» pour l’année 2026. 

 

3-3 montant prévisionnel de la subvention 

 

Le Département s'engage à verser une subvention maximum calculée sur les bases des montants 

détaillés à l'article 3-1 de cette même convention. 

 

«Nombre_logement_prévisionnel__AML» x 560 € 

=«Montant_subvention_prévisionnelle__AML»  € pour les logements en AML seul, 

«Nombre_logement_prévisionnel__AML_AS» x 1 967 € =  

«Montant_subvention_prévisionnelle__AML_»€ pour les ménages bénéficiant de 

l’accompagnement social, 

 

Le montant prévisionnel de la subvention est fixé à «Subvention_prévisionnelle_totale» € pour 

l'année 2026. 

 

3-4 modalités de paiement 

 

Un acompte de 50 % du montant prévisionnel sera versé à réception de la convention signée, réduit le 

cas échéant, d’un trop perçu au titre de l’année précédente. 

 

Le versement du solde interviendra après production par la structure d'un bilan détaillant l’occupation 

des logements faisant l’objet de l’aide selon les modalités décrites à l’article 2-3. 

 

En raison de l’éventuelle récupération par le Département d’un trop perçu au cours de l’année n, le 

versement du premier acompte de l’année suivante (n+1) interviendra après liquidation de la 

subvention de l’année n. 

 

Les versements seront effectués au bénéficiaire, sur ordre du Département, par l’association 

INITIATIVES 77 domiciliée 49,51 avenue Thiers 77000 MELUN, conventionnée pour la gestion 

financière et comptable du FSL. 

 

3-5 Règle de caducité 

 

En cohérence avec le règlement budgétaire et financier adopté par l’assemblée départementale le 

29 juin 2012, une règle de caducité est appliquée.  

 

En conséquence, le bilan conforme au modèle communiqué devra être transmis à la DIHCS au plus 

tard le 30 mars 2027. 

 

En cas de non-respect de ce délai, le solde de la subvention pourrait ne pas être versé. 
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ARTICLE 4 : CONFIDENTIALITÉ ET CONSERVATION DES DONNÉES ÉCHANGÉES 

 

Chacune des Parties, responsable de ses traitements, garantit l'autre Partie du respect des obligations 

légales et réglementaires lui incombant au titre de la protection des données à caractère personnel, en 

particulier de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés (ci-après « loi informatique et libertés ») et du règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 

relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données personnelles et à la 

libre circulation de ces données (RGPD).  

 

Par conséquent, chaque partie s’engage à traiter lesdites données personnelles dans le respect des 

règlementations en vigueur, et à cet égard, s’engage à :  

- Tenir un registre des traitements ; 

- Respecter les finalités pour lesquelles les données sont traitées ;  

- Notifier à l’autre partie toute modification sur la nature des données partagées entre elles ; 

- Préserver la sécurité, la disponibilité, l’intégrité, la confidentialité et la traçabilité des données 

personnelles qu’elle traite dans le cadre de la présente convention ;  

- Ne communiquer les données qu'aux tiers autorisées à en avoir connaissance ; 

- Prévoir, au sein des contrats l’unissant à ses sous-traitants, les éléments obligatoires prévus par 

l’article 28 du RGPD et s’assurer du respect, par lesdits sous-traitants, des obligations 

contractuelles prévues ;  

- N’effectuer aucun transfert de données personnelles en dehors du territoire de l’Union 

européenne, hormis vers des pays tiers présentant un niveau de protection adéquat au sens des 

autorités de contrôle ou vers un tiers répondant aux exigences juridiques, organisationnelles et 

techniques prévues par la réglementation en vigueur, s’agissant des données personnelles 

transmises au titre de la Convention ;  

- Mettre en place tout système de sécurisation des données qui serait requis en raison d’une 

législation spécifique imposant de recourir à des modalités déterminées de conservation des 

données ;  

- Informer dans les meilleurs délais l’autre partie en cas de violation de données à caractères 

personnel collectées dans le cadre de la Convention, afin qu’il soit en capacité de prendre des 

mesures techniques et organisationnelles si besoin ; 

- Traiter les violations de données à caractère personnel conformément au RGPD.  

 

Article 4.1 - Confidentialité  

 

Chaque Partie s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires afin d’éviter que les informations, 

documents ou éléments présentant un caractère confidentiel et dont elle a pris connaissance dans le 

cadre de cette convention ne soient divulgués à un tiers qui n’a pas à en connaître. Une partie ne peut 

demander la confidentialité d’informations, de documents ou d’éléments qu’elle a elle-même rendus 

publics. 

 

Article 4.2 - Sécurité des échanges  

 

Lors de leurs échanges de données et en fonction du risque sur la vie privée de(s) personnes 

concernée(s), de la nature, du contexte et de la portée des envois, les parties feront le nécessaire pour 

que ceux-ci soient sécurisés par tout moyen (Ex : chiffrement des messages, chiffrement des pièces 

jointes, échange via des plateformes sécurisées). Les clés de déchiffrement devront, le cas échéant, 

faire l’objet d’une transmission par un média différent et/ou un destinataire autre.   

 

Article 4.3 - Respect des droits des personnes concernées  

 

Chaque partie s’engage à fournir aux personnes concernées une information complète relative aux 

traitements dont elle est responsable et plus particulièrement sur leurs droits et leur modalité 
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d’exercice. En cas de demande d’exercice de leurs droits par les personnes concernées chaque partie se 

chargera de répondre pour les aspects relatifs à son propre traitement de données en veillant à 

respecter au mieux les délais réglementaires. 

 

Article 4.4 - Responsabilités des parties   

 

Les dispositions de l’Article 82 du RGPD “Droit à réparation et responsabilité” sont rappelées ci-

après dans leur intégralité : 

1. Toute personne ayant subi un dommage matériel ou moral du fait d'une violation du présent 

règlement a le droit d'obtenir du responsable du traitement ou du sous-traitant réparation du 

préjudice subi. 

2. Tout responsable du traitement ayant participé au traitement est responsable du dommage 

causé par le traitement qui constitue une violation du présent règlement. Un sous-traitant n'est 

tenu pour responsable du dommage causé par le traitement que s'il n'a pas respecté les 

obligations prévues par le présent règlement qui incombent spécifiquement aux sous-traitants 

ou qu'il a agi en dehors des instructions licites du responsable du traitement ou contrairement à 

celles-ci. 

3. Un responsable du traitement ou un sous-traitant est exonéré de responsabilité, au titre du 

paragraphe 2, s'il prouve que le fait qui a provoqué le dommage ne lui est nullement 

imputable. 

4. Lorsque plusieurs responsables du traitement ou sous-traitants ou lorsque, à la fois, un 

responsable du traitement et un sous-traitant participent au même traitement et, lorsque, au 

titre des paragraphes 2 et 3, ils sont responsables d'un dommage causé par le traitement, 

chacun des responsables du traitement ou des sous-traitants est tenu responsable du dommage 

dans sa totalité afin de garantir à la personne concernée une réparation effective. 

5. Lorsqu'un responsable du traitement ou un sous-traitant a, conformément au paragraphe 4, 

réparé totalement le dommage subi, il est en droit de réclamer auprès des autres responsables 

du traitement ou sous-traitants ayant participé au même traitement la part de la réparation 

correspondant à leur part de responsabilité dans le dommage, conformément aux conditions 

fixées au paragraphe 2. 

6. Les actions judiciaires engagées pour exercer le droit à obtenir réparation sont intentées devant 

les juridictions compétentes en vertu du droit de l'État membre visé à l'article 79, 

paragraphe 2. 

 

 

ARTICLE 5 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

 

En cas de manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles, la convention 

est résiliée à l’expiration d’un délai de 2 mois à compter d’une mise en demeure de régulariser, 

envoyée par lettre recommandée avec avis de réception, demeurée infructueuse.  

 

Cette résiliation ne donne lieu à aucune indemnité au profit du bénéficiaire. 

 

La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment moyennant un 

préavis de 2 mois, par lettre recommandée avec avis de réception. 

 

 

ARTICLE 6 : RESTITUTION DE LA SUBVENTION 

 

Le Département peut demander le reversement de tout ou partie de la subvention au bénéficiaire qui 

s’engage à restituer la somme demandée dans les cas suivants : 

• si la subvention est utilisée par le bénéficiaire pour les activités non conformes à celles qui 

sont définies à l’article 2 de la présente convention ou si le bénéficiaire ne respecte pas, ou de 

manière incomplète, les engagements souscrits au titre de la présente convention ; 
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• en cas de résiliation de la présente convention selon les cas énumérés à l’article 4 de la 

présente convention. 

 

 

ARTICLE 7 : MODIFICATIONS 

 

Toute modification de la présente convention fera l'objet d'un avenant signé entre les parties. 

 

 

ARTICLE 8 : DATE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention prendra effet à compter de la date de sa signature, et prendra fin au paiement 

du solde de la subvention par le Département. 

 

 

ARTICLE 9 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la 

saisine de la juridiction compétente pour en connaître. 

 

Fait en deux exemplaires à Melun, le 

 

Pour le bénéficiaire 

Nom du signataire, fonction et cachet  

Pour le Département 
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Type 

AML

Nombre de 

logements 

Aide à la 

Médiation Locative

Nombre de 

logements avec 

Accompagnement 

Social

Montant de la 

subvention

AML (Mtt par 

lgt)

Montant de la 

subvention

 AS (mtt par 

situation)

AML AML AS 560 € 1 967 €

1
Les Ateliers pour l'Initiation la 

Production et l'Insertion (AIPI)

Maison du développement local - 

17, rue Edouard Vaillant - 

77390 VERNEUIL 

L'ETANG
3 95 5            53 200 €              9 835 €          63 035 € 

2
Centre Communal d'Action Sociale 

PONTAULT-COMBAULT
79, avenue de la République

77340 PONTAULT 

COMBAULT
1 1 0                 560 €                   -   €               560 € 

3
Association 

ARILE 
51, rue de l'abyme

77700 MAGNY-LE-

HONGRE
3 62 62            34 720 €          121 954 €        156 674 € 

4

Association Départementale des 

Restaurants et Relais du Cœur de 

Seine-et-Marne

1015, rue du Maréchal Juin
77000 VAUX LE 

PENIL
2 30 15            16 800 €            29 505 €          46 305 € 

5
Association 

SOS Femmes 77
13, rue Georges Courteline 77100 MEAUX 2 3 0              1 680 €                   -   €            1 680 € 

6 Association Unioniste Le Rocheton rue de la forêt
77000 LA 

ROCHETTE
2 6 3              3 360 €              5 901 €            9 261 € 

7
Association 

EQUALIS

400, chemin de Crécy Mareuil 

Les Meaux CS 50278 

77334 MEAUX 

Cedex
1 7 0              3 920 €                   -   €            3 920 € 

TOTAL 0 0          114 240 €          167 195 €        281 435 € 

Type AML : 

1 Aide à la Médiation Locative sans accompagnement social

2 Aide à la Médiation Locative avec accompagnement social

3 Aide à la Médiation Locative avec accompagnement social avec priorité aux jeunes de l’ASE

PREVISIONNELLE

Code postal 

commune
Adresse du siège socialNom de la structure

Montant de la 

subvention 

prévisionnelle 

totale

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20260529-2026-096-DIHCS-AR
Date de télétransmission : 29/05/2026
Date de réception préfecture : 29/05/2026
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Annexe à la décision n°2026/105/DGAE/DADM 

 

 

 

 

Convention de partenariat 
 
 

Entre 
 
Le Département de Seine-et-Marne, représenté par Monsieur Jean-François PARIGI, Président 
du Conseil départemental de Seine-et-Marne, Hôtel du département, CS 50377 | 77 010 MELUN 
CEDEX, en vertu de la décision réglementaire n°2026/105/DGAE/DAC 

Ci-après dénommé le « Département », 
 
Et 
 
La société Ammareal SAS, située 4 avenue Arago – 91420 Morangis, représentée par son 
Président, Renan AYRAULT 
Ci-après dénommée la « Société » 

 
 

Préambule  
 
 

L’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale (ESUS) Ammareal est un libraire d’occasion en ligne. 
Employant des personnes éloignées de l’emploi et reversant une part de ses ventes à des 
organisations caritatives, elle est reconnue comme un acteur à part entière de l’économie 
circulaire, sociale et solidaire.  
 
Ammareal est partenaire d’environ 500 bibliothèques publiques et associatives dont elle récupère 
sans frais les livres désherbés. Ces livres sont triés et mis en vente sur le site de l’entreprise et 
sur diverses places de marché. Une part du produit des ventes contribue à financer quatre 
associations qui œuvrent en faveur de la culture pour tous et luttent contre l’illettrisme : 
Bibliothèques sans frontières, Lire et Sourire (Rhône), Mots et Merveilles (Nord) et le Secours 
populaire français. Ammareal reverse une autre part à la collectivité ayant donné des ouvrages 
ou, si celle-ci y renonce, à l’une des associations précitées ou à toute autre organisation caritative 
choisie par la collectivité.  
 
Les livres qui ne peuvent être vendus sont donnés à des écoles ou des associations dans la 
mesure du possible, ou recyclés.  
 
Considérant la convergence des valeurs portées par le Département et la société Ammareal, et 
notamment l’économie circulaire, sociale et solidaire dans laquelle s’impliquent les deux 
partenaires. 

 
 
Il a été convenu ce qui suit :   

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20260529-2026-105-DADM-AR
Date de télétransmission : 29/05/2026
Date de réception préfecture : 29/05/2026
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet d’organiser le partenariat entre le Département et la société 
Ammareal pour prendre en charge les 624 livres (rangés dans 36 cartons) reçus de particuliers et 
non entrés dans les collections de la bibliothèque des Archives départementales de Seine-et-
Marne (doublons, ouvrages hors champ de la politique documentaire).  
 
ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT 
 
Le Département engage Ammareal pour transporter, trier, commercialiser, ou autrement librement 
disposer des livres (désignés ci-après sous le terme d’« articles ») qu’elles lui remettent et désirent 
voir vendus, recyclés ou donnés.  
 
Le Département sélectionne et met en cartons les articles qu’il désire remettre à Ammareal. Ces 
articles sont, dans la mesure du possible, conformes aux normes de qualité communiquées par 
Ammareal.  
 
ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS D’AMMAREAL 
 
Ammareal se charge d’organiser et de payer le transport des articles depuis un lieu désigné par le 
Département et validé par Ammareal jusqu’à un lieu de tri désigné par Ammareal. Ammareal peut 
fournir les cartons et palettes servant à expédier les articles, sur simple demande. Ammareal ou 
son représentant catalogue, entrepose, et expédie les articles vendus. Ammareal détermine seule 
les prix à appliquer pour les articles et se charge de la promotion, des coûts de vente, de 
l’entreposage et du service client. 
 
Ammareal tient à la disposition du Département, sur simple demande, les éléments relatifs à la 
composition des reversements caritatifs ainsi qu’un rapport synthétique sur le tri des articles remis.  
 
Ammareal envoie au Département, chaque trimestre, un rapport détaillé précisant les références 
de chaque article vendu, sa date et son prix de vente ainsi que le montant du reversement caritatif 
s’y afférant. 

 
ARTICLE 4 : PROPRIÉTÉ 
 
Ammareal devient propriétaire des articles au moment où ces articles sont chargés dans le 
véhicule du transporteur qu’elle a dépêché auprès du Département. Ammareal trie les articles qui 
lui sont remis et se réserve le droit d’exclure de la vente les articles non commercialisables, à son 
entière discrétion et quelle qu’en soit la raison (état physique dégradé, faible valeur économique, 
faibles ventes, etc.). 
 
Un article exclu de la vente peut être soit donné, soit recyclé par Ammareal à son entière discrétion.  
Un article donné sera remis à un partenaire caritatif ou à une organisation à but non lucratif 
(association, école, etc.), choisi par Ammareal à sa seule discrétion. Ces partenaires caritatifs sont 
des organisations à but non lucratif, ayant entre autres pour objet l’éducation, la promotion de la 
lecture ou la lutte contre l’illettrisme. 
Un article recyclé sera remis à un recycleur professionnel respectant les pratiques généralement 
admises comme bonnes pour notre environnement.  
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ARTICLE 5 : REVERSEMENTS 
 
Ammareal reverse au Secours Populaire Français 7.5% du Prix Net H.T. sur chaque article vendu.  
 
Le prix net H.T. de la vente d’un article est le prix de vente T.T.C. de l’article, hors : frais de port ; 
commission prise par la place de marché pour la vente de l’article ; TVA applicable à l’article. 
 
Le paiement des reversements est effectué par virement bancaire. 
 
ARTICLE 6 : ENTRÉE EN VIGUEUR, MODALITÉS DE RÉVISION ET TERME DE LA 
CONVENTION 
 
La présente convention entre en vigueur à la date de signature pour une durée d’un an 
renouvelable une fois par tacite reconduction.  
Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant signé par les deux 
parties. En cas de modifications mineures de la convention, le partenaire à l’origine de ces 
modifications communique les changements prévus par écrit, à charge pour l’autre partie d’émettre 
des réserves écrites dans un délai de 15 jours. Passé ce délai, les modifications prévues sont 
réputées approuvées par les deux parties.  
 
En cas de modifications substantielles de la convention, le partenaire souhaitant ces modifications 
en informe l’autre par demande écrite par lettre recommandée avec avis de réception, en 
respectant un délai de préavis de trois mois. Ces modifications si elles sont acceptées par les deux 
parties font alors l’objet d’un avenant à la présente convention.  
Sur demande de l’un des deux signataires et en respectant un délai de préavis écrit de trois mois 
adressé d’une partie à l’autre, il peut être mis un terme à la présente convention avant le délai 
d’expiration normalement prévu. Dans ce cas, Ammareal s’engage à continuer les reversements 
au partenaire caritatif, aux conditions du moment, pour les articles remis par le Département à 
Ammareal, et vendus par ce dernier, jusqu’à épuisement des stocks par vente ou déstockage.  
 
ARTICLE 7 : RÉSILIATION 
 
En cas de non-respect par l’un des partenaires de la présente convention de ses engagements 
contractuels, la convention peut être résiliée de plein droit, à tout moment, après mise en demeure 
par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet pendant un délai d’un mois 
par la partie s’estimant lésée. 
 
Ammareal s’engage dans ce cas à continuer les reversements au partenaire caritatif, aux 
conditions du moment, pour les articles déjà remis par le Département à Ammareal et vendus par 
ce dernier, jusqu’à épuisement des stocks par vente ou déstockage.  
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ARTICLE 8 : LITIGES 
 
En cas de litige, les partenaires s’engagent à privilégier la voie amiable. En cas d’échec des voies 
amiables, les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention sont portés 
devant les tribunaux compétents.  
 
Fait à Dammarie -les-Lys, le 07 mai 2026 
 
 
En deux exemplaires originaux 
 
 
Pour le président du Conseil départemental de Seine-et-Marne 
Par délégation 
Le Directeur des Archives départementales et de la mémoire 
 
Joseph SCHMAUCH 
 
 

 
 
 
 
 
Pour Ammareal, 
 
Le Président,  
 
Renan AYRAULT 
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CONVENTION MISE A DISPOSITION DE MOYENS MATERIELS PAR LA SOCIETE PUBLIQUE LOCALE 

« PLATEFORME D’APPROVISIONNEMENT DE LA RESTAURATION SCOLAIRE DE L’EST 

FRANCILIEN »AU PROFIT DU DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 77 DE  

 

 

 

ENTRE : 

LA SOCIETE PUBLIQUE LOCALE « PLATEFORME D’APPROVISIONNEMENT DE LA RESTAURATION 

SCOLAIRE DE L’EST FRANCILIEN », représentée par son Directeur Général Monsieur Patrick TONDAT, 

agissant en exécution de la délibération du Conseil d’administration en date du 25 mars 2021, 

ci-après dénommée « SPL ». 

ET 

LE DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, dont le siège est sis à Melun (77000), 12, rue des Saints-Pères, 

représenté par le Président du Conseil départemental, agissant en application d’une décision 

n°2026/114/DGAR/DAPAJ du Président du Conseil départemental prise en vertu de la délégation qui 

lui a été consentie par délibération du Conseil départemental n°0/05 du 1er juillet 2021, 

ci-après dénommé « le Département », 

 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

Le Département de Seine-et-Marne et la Région Ile-de-France se sont engagés dans la mise en place 

d’une plateforme agroalimentaire dédiée à la restauration scolaire des collèges et lycées de l’Est 

Francilien, représentant environ 300 établissements. Ce programme industriel sur le territoire permet 

la transformation de produits agricoles locaux, leur conditionnement, leur stockage et leur transport 

vers les cuisines des établissements concernés et vise à garantir un approvisionnement de qualité, 

structuré et efficace pour la restauration scolaire des collèges et lycées du territoire concerné. 

Pour assurer cet approvisionnement, une Société Publique Locale (SPL) a été créée en mai 2021. Cette 

structure pilote depuis l’été 2024 une plateforme de transformation et de distribution alimentaire 

située dans la ZAC du Provinois, située 16 Avenue Renier Acorre – 77160 PROVINS. 

 

IL A ETE ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 – OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition de locaux et de 

mobiliers par la SPL au profit du Département. 

 

 

Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20260529-2026-116-DAPAJ-AR
Date de télétransmission : 29/05/2026
Date de réception préfecture : 29/05/2026

Publication n° 40 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 29 mai 2026 Page 56



Annexe à la décision n°2026/116/DGAR/DAPAJ 

2/3 
 

ARTICLE 2 – DESIGNATION DES MOYENS  

1- Locaux 

La SPL met à disposition du Département une partie des locaux à usage de bureau, situés au 16, Avenue 

Renier Accore – 77160 PROVINS. 

Le bureau accueillera une personne de la D.C.E.J., Madame Marine HUMBERT. 

Il est situé au 2ème étage (R+2), Espace B2.2 (bureau partagé achats – SI) de la partie administrative de 

la SPL et répertorié comme suit : 

• Bureau dos porte + 1 caisson avec clé (BMP M25) + 1 fauteuil 

• Accès VLAN internet direct au réseau VISITEURS de la SPL. 

L’accès à ces bureaux pourra se faire de 6h30 à 19h00 à l’aide d’un badge d’accès fournit 

numéro 232475028. 

L’accès au parking pourra se faire de 6h30 à 19h00 à l’aide d’un bip fournit numéro 1473298628. 

L’espace pause de la SPL est mis à disposition également pour la prise éventuelle des repas (salle de 

repos, salle de repas, réfrigérateur, micro-ondes, bouilloire). 

Le nettoyage des locaux mis à disposition est assuré par le prestataire de la SPL. 

 

2- Conditions financières 

La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit au Département qui ne payera pas de loyer. 

Toutefois, le Département s’acquittera d’une participation financière annuelle symbolique d’un 

montant de 1,00 € sera payable à terme échu, à la date anniversaire de signature de la convention sur 

appel de charges formulé par la SPL. 

 

3- Mobilier 

La SPL accorde, au Département, l’usage de mobilier dont le détail est indiqué au paragraphe 1 de la 

présente convention.  

Ce droit d’usage n’est pas valorisé. 

 

ARTICLE 3 – ASSURANCES 

La SPL assure au Département disposer, auprès d’une compagnie notoirement solvable, une assurance 

en responsabilité civile, couvrant les risques nés de son activité.  

 

ARTICLE 4 – DATE D’EFFET ET DUREE 

La présente convention prend effet à compter de sa signature par les parties pour une durée d’un an, 

renouvelable tacitement chaque année, sans pouvoir excéder une période de douze (12) ans.  
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ARTICLE 5 – RESILIATION 

La présente convention pourra être résiliée, par l’une ou l’autre des parties, par lettre simple, 

moyennant un préavis d’un mois. 

 

ARTICLE 6 – MODIFICATION 

Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant signé par les deux 

parties. 

 

ARTICLE 7 – RESOLUTION DES LITIGES 

Il est expressément convenu entre les parties que tout litige susceptible de survenir dans l’application 

de la présente convention devra, au préalable à toute action devant la juridiction compétente, faire 

l’objet d’une concertation entre les parties en vue d’une solution amiable. 

 

 

Fait en deux exemplaires originaux à PROVINS, le 

 

 

Pour la SPL  PARSEF                                                  Pour le Département de Seine-et-Marne 

Le Directeur Général                                                   Le Président du Conseil départemental           

 

 

 

 Patrick TONDAT                                                                             Jean-François PARIGI 
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